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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suppression de la prime d'activité aux bénéficiaires d'une pension d'invalidité
Question écrite n° 16050

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles,
de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées, sur les
conséquences de la modification des règles de prise en compte des pensions d'invalidité dans le calcul de la
prime d'activité. Cette question fait suite au témoignage d'une habitante de la circonscription de M. le député,
reconnue en situation de handicap avec un taux d'incapacité compris entre 50 % et 80 %, qui exerce depuis
plusieurs années une activité professionnelle à temps partiel, à raison de vingt heures hebdomadaires. Malgré
les contraintes liées à son état de santé, cette personne a fait le choix de s'inscrire durablement dans le monde
du travail, alors même que son handicap ne lui permet pas d'exercer une activité à temps complet. Jusqu'à
récemment, elle bénéficiait de la prime d'activité, qui constituait un complément indispensable à ses revenus
modestes. Elle a toutefois appris, sans changement de sa situation professionnelle ou personnelle et sans avoir
été préalablement informée des conséquences de cette évolution, qu'elle n'y était désormais plus éligible en
raison de la modification des modalités de prise en compte de sa pension d'invalidité. Cette suppression est
intervenue de manière brutale et se traduit par une perte mensuelle de 330 euros. Une telle diminution de
ressources représente un choc financier considérable pour une personne dont les capacités de travail sont
limitées par son état de santé et qui a fait le choix de conserver une activité professionnelle en dépit des
difficultés liées à son handicap. Cette situation apparaît d'autant plus difficile à comprendre que des salariés
disposant de revenus d'activité comparables continuent de bénéficier de la prime d'activité. Plus encore, les
bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) peuvent, dans certaines situations, continuer à
percevoir cette prestation. Ainsi, deux personnes présentant un niveau de handicap similaire, exerçant une
activité professionnelle comparable et percevant des revenus proches peuvent être traitées différemment selon
qu'elles relèvent du régime de la pension d'invalidité ou de l'AAH. Cette différence de traitement nourrit un
profond sentiment d'incompréhension et d'injustice et est vécue comme une pénalisation de celles et ceux qui,
malgré leurs limitations fonctionnelles, font l'effort de rester insérés dans le monde du travail. Ce type de
situation contribue à décourager l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap alors même
que les politiques publiques visent à favoriser leur accès et leur maintien dans l'emploi. L'article L. 841-1 du
code de la sécurité sociale dispose pourtant que la prime d'activité a pour objet d'inciter les travailleurs aux
ressources modestes à l'exercice ou à la reprise d'une activité professionnelle et de soutenir leur pouvoir
d'achat. Or la suppression de cette aide pour des personnes qui, malgré leur invalidité, maintiennent une activité
professionnelle semble produire l'effet inverse de celui recherché. Par ailleurs, les bénéficiaires concernés
s'interrogent sur la nature même de la pension d'invalidité. Celle-ci est soumise à l'impôt sur le revenu en
application de l'article 79 du code général des impôts. Dès lors, beaucoup peinent à comprendre pourquoi cette
pension est considérée comme un revenu imposable lorsqu'il s'agit de la fiscalité, mais n'est plus prise en
compte de manière comparable lorsqu'il s'agit de l'ouverture ou du maintien du droit à la prime d'activité. Dans
un contexte où les titulaires d'une pension d'invalidité figurent parmi les publics les plus exposés à la précarité,
cette évolution est perçue comme une mesure qui frappe directement des personnes dont les revenus sont déjà
modestes et qui accomplissent des efforts importants pour demeurer actives malgré leur handicap. Elle crée un
fort mécontentement et un sentiment d'injustice, particulièrement marqué chez celles et ceux qui ont choisi la
voie de l'emploi plutôt que celle de l'inactivité. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui
justifient cette différence de traitement entre les bénéficiaires d'une pension d'invalidité et ceux de l'allocation
aux adultes handicapés dans l'accès à la prime d'activité. Il lui demande également si le Gouvernement
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envisage de rétablir des modalités de calcul permettant de ne pas pénaliser les personnes titulaires d'une
pension d'invalidité qui exercent une activité professionnelle et de préserver ainsi leur pouvoir d'achat ainsi que
leur insertion durable dans le monde du travail.
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